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UN DÉBUT D'ANNÉE 2014 QUI COMPREND : 

DES RÉSOLUTIONS, 

DES OBJECTIFS. 
 

 

Que voulez-vous changer ou améliorer cette année? 

Souhaitez-vous davantage une meilleure qualité de vie? 

En ralentissant votre rythme, vous obtiendrez une meilleure qualité de vie. Il est fort à parier, qu'en 

remplaçant vos vœux pieux par de bonnes résolutions ou par une décision qui transformera votre 

quotidien, vous vous féliciterez de tant de lucidité. Si des décisions vous préoccupent, deux ou trois 

jours devraient suffirent pour vous convaincre de vous mettre à la tâche. Écoutez bien le pétillement 

de la flamme intérieure qui vous réchauffe pour mieux rêver votre vie. 
 

Santé, sérénité, amour, 

sont des vœux chaleureux que nous vous souhaitons durant toute l'année 2014. 
 

 

Le 14 février, jour de la Saint-Valentin, la journée toute désignée pour organiser une joyeuse fête 

pour les amoureux, mais elle peut être aussi bien indiquée pour signifier notre appréciation aux gens 

qui nous entourent et qu'on aime. Une fête réunissant tous les éléments gagnants : musique 

d'ambiance, fleurs, bougies, surprises et un repas tout spécial pour l'occasion. 
 

Si nous avons un mot, un seul pour décrire «Le Bonheur» tel que nous le voyons, tel que nous le 

voulons ce serait le mot Passion. La passion de vivre, cette force indéracinable qui nous pousse à 

aller toujours plus loin du côté de nos rêves et de nos désirs, dans l'espoir de pouvoir donner aux 

autres le meilleur de nous-mêmes, ce que nous avons d'unique et d'irremplaçable. C'est sans doute ce 

que l'on appelle « réussir sa vie ». 
 

 

Heureuse Journée de la Saint-Valentin! 
 

Pensée : 

Le Bonheur : 

On connaît le bonheur au bruit qu'il fait quand il s'en va. 
                                                               (Jacques Prévert) 
 

Nicole Bouchard, pour le comité du Journal 



Municipalité de Yamaska 
 

Mairie 

100, rue Guilbault 

Yamaska (Québec)  J0G 1X0 
 

Téléphone :   450 789-2489 

Télécopieur :   450 789-2970  

Courriel :   yamaska@pierredesaurel.com 

Site web :   www.yamaska.ca 
 

Heures d’ouverture : 
 

Lundi au jeudi :  8h à 12h et 12h30 à 16h30 

Vendredi    8h à 12h 
 

Date de tombée  

pour la prochaine édition : 12 février 2014 

Prochaine parution :  28 février 2014 
 

Les membres du Conseil municipal  
 

Maire : 

Louis R. Joyal    450 789-2912  
genlouis@distributel.net 
 

Conseillères et conseillers : 
 

Danielle Proulx    450 789-5030 
danielle_proulx_19@hotmail.com 
 

 

Yvan Robidoux    450 517-0025 
yvanrobidoux@outlook.com 
 
 

Diane De Tonnancourt   450 789-2897 
dianedetonnancourt2@hotmail.com 
 

 

Léo-Paul Desmarais   450 789-2175 
dianebibeau202@hotmail.com 
 
 

Johanne Lépine    450 789-0209 
jlepine@glavocates.com 
 
 

Alain Crevier    450 789-3427 
acrevier@bell.net  
 

Direction générale : 

Alain Beauregard   450 789-2489 
abeauregard@pierredesaurel.com 
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Numéros de téléphones 
 

Coordonnateurs des mesures 
d’urgence : 
 

Louis R. Joyal    
450 789-2912 
 

Alain Beauregard 
450 880-0712 
 

Urgence – Police – Incendie – 
Ambulance : 
9-1-1 
 

Sûreté du Québec  
appel de service : 
450 310-4141 
 

Permis de construction, 
rénovation (sur rendez-vous) 
450 789-2489 
 

Salle Léo-Théroux  
450 789-2007 
 

Bibliothèque municipale 
450 789-2007 
 

Maison des jeunes 
450 789-2027  
 

Centre communautaire  
450 789-5353 
 

Presbytère  
450 789-2115 
 

Vestiaire 
450 789-2151 
 

Caisse Desjardins  
Centre du Bas-Richelieu 
450 746-4646 
 

École intégrée de Yamaska 
450 746-3513 
 

Bureau de poste 
450 789-2317 
 

MRC de Pierre-De Saurel 
450 743-2703 
 

CLSC du Havre 
450 746-4545 
 

Coop de santé  
Jean-Jacques-Falardeau 
Tél :  450 788-2260 
Fax : 450 788-2269 

mailto:yamaska@pierredesaurel.com
http://www.yamaska.ca/
mailto:genlouis@distributel.net
mailto:danielle_proulx_19@hotmail.com
mailto:yvanrobidoux@outlook.com
mailto:Dianedetonnancourt2@hotmail.com
mailto:dianebibeau202@hotmail.com
mailto:jlepine@glavocates.com
mailto:acrevier@qc.aira.com
mailto:abeauregard@pierredesaurel.com


 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
LA PROPRETÉ À YAMASKA, 

L’AFFAIRE DE TOUS! 
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AVIS IMPORTANT AUX CLIENTS 

DE POSTES CANADA 
 

Voici les détails au sujet de votre 

nouvelle adresse postale! 
 

Chers clients de Postes Canada,  
 

Postes Canada désire vous informer qu’elle 

donnera suite à la résolution municipale 

d’officialiser le nom YAMASKA dans 

votre adresse postale en remplacement de 

Yamaska-Est. Tous les autres éléments de 

votre adresse demeurent inchangés; tel que 

le numéro de porte, nom de la rue et le 

code postal J0G 1X0. À compter du 17 

février 2014, votre nouvelle municipalité 

postale sera la suivante : 
 

YAMASKA 
 

Veuillez commencer à utiliser cette 

nouvelle adresse postale à la date d’entrée 

en vigueur précisée ci-haut. 
 

Postes Canada continuera d’acheminer 

sans frais votre courrier qui porte votre 

ancienne adresse postale pendant une 

période de douze (12) mois; et ce, à partir 

du 17 février 2014.  
 

Merci de votre collaboration pendant cette 

période de transition. 
 

Pour de plus amples renseignements, 

n’hésitez pas à communiquer avec la 

soussignée par téléphone au 450 789-2317. 
 

Maître de poste  
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MUNICIPALITÉ DE YAMASKA 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2014 

 
 

CHARGES 
 

Administration générale  
 Conseil municipal ...........................50 426 $ 
 Application de la Loi ...........................  500 $ 
 Gestion financière et  
 administrative .............................. 297 302 $ 
 Évaluation ......................................47 171 $ 
 Gestion du personnel ....................... 2 500 $ 
 Autres .............................................74 700 $ 
 

Total administration générale ............ 472 599 $ 

 
Sécurité publique 
 Police ........................................... 135 674 $ 
 Protection contre l’incendie ............94 086 $ 
 Sécurité civile ................................... 2 245 $ 
 

Total sécurité publique ........................ 232 005$ 

 
Transport  
 Voirie municipale ......................... 173 186 $ 
 Enlèvement de la neige .................96 000 $ 
 Éclairage des rues .........................12 000 $ 
 Circulation et stationnement ............ 1 500 $ 
 

Total transport  .................................... 282 686 $ 

 
Hygiène du milieu 
 Purification et traitement  
 de l’eau ........................................ 142 834 $ 
 Réseau de distribution  
 de l’eau  ..........................................85 575 $ 
 Traitement des eaux usées ...........27 041 $ 
 Réseau d’égout ..............................22 758 $ 
 Matières résiduelles .................... 132 601 $ 
 Amélioration des cours d’eau ........57 534 $ 
 

Total hygiène du milieu ...................... 468 343 $ 

  
Santé et bien-être 
 Logement social ............................... 4 000 $ 
  
 

Total santé et bien-être ............................ 4 000 $ 

 
 
 
Aménagement, urbanisme  
et développement 
 Aménagement, urbanisme et  
 zonage ........................................... 31 500 $ 
 Promotion et développement  
 économique ................................... 20 311 $ 
 

Total aménagement,  
urbanisme et développement .............. 51 811 $ 

 
Loisirs et culture 
 Centres communautaires .............. 44 415 $ 
 Patinoires extérieures et  
 nouveaux jeux ............................... 29 590 $ 
 Ports de plaisance ......................... 12 600 $ 
 Terrains de jeux ............................. 52 850 $ 
 Autres activités récréatives ........... 20 000 $ 
 Bibliothèque ................................... 11 700 $ 
 

Total loisirs et culture ......................... 171 155 $ 

 
Frais de financement 
 Intérêts sur dette à  
 long terme .................................... 177 807 $ 
 Remboursement du  
 fonds de roulement ........................ 12 000 $ 
 

Total frais de financement .................  189 807 $ 
 

TOTAL DES CHARGES ................... 1 872 406 $ 
 
Remboursement de  
la dette à long terme ........................... 1 023 600 $ 
Affectation des surplus  
Accumulés .............................................. -31 424 $ 
Réfection du Grand-Chenal ..................... 44 236 $ 
 

TOTAL EXCÉDENT (DÉFICIT) 
ACCUMULÉ ................................... 1 036 412 $ 

 
     2 908 818 $ 
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2013 (SUITE) 

 
REVENUS 
 
Taxes sur la valeur foncière 
 Générale ..................................... 858 538 $ 
 Générale – service de la dette ..........31 200 $ 
 Générale – opération des égouts ........ 6 476 $ 
 Revitalisation ................................ -29 602 $ 
 Taxe foncière Grand-Chenal .........65 283 $ 
 
Total des taxes sur la  
valeur foncière ..................................... 931 895 $ 
 
Tarification pour services municipaux  
 Taxes d’eau  
 (tarif fixe et compteur)........................ 185 100 $ 
 Taxes d’égout (opération) ................58 047 $ 
 Taxes d’égout  
 (service de la dette) ........................... 195 260 $ 
 Taxes d’aqueduc  
 (service de la dette) ............................. 77 048 $ 
 Bacs roulants ....................................... 815$ 
 Enlèvement des ordures ............. 113 549 $ 
 Sûreté du Québec ....................... 135 656 $ 
 
Total tarification pour  
services municipaux ........................... 765 475 $ 
 
Paiements tenant lieu de taxes 
 Compensation du gouvernement  
 pour écoles primaires .....................12 000 $ 
 Cours d’eau ....................................57 534 $ 
 
Total paiement tenant lieu de taxes .....69 534 $ 
 
Autres revenus de sources locales 
 Imposition de droits  
 (permis et mutation) ..........................28 000 $ 
 Amendes perçues ............................ 4 000 $ 
 Intérêts ............................................. 9 000 $ 
 Autres (locations, etc.) ......................17 200 $ 
 
Total autres revenus de  
sources locales ......................................58 200 $ 
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Transferts  
 Transferts inconditionnels  
 du gouvernement ..................... 1 030 819 $ 
 Transferts conditionnels du  
 gouvernement ................................ 52 895$ 
  

Total des transferts .......................... 1 083 714 $ 

 
TOTAL DES REVENUS DE  
FONCTIONNEMENT ........................ 2 908 818 $ 
 

 
 

TAUX DE TAXES ET  
TARIFS DE COMPENSATION 
 

Taux de taxes sur la valeur foncière 
  

 Foncière générale : 
 0,75 $/100 $ d’évaluation 
 
 Foncière spéciale générale pour le service de  
 la dette – aqueduc et égout :  
 0,026 $/100 $ d’évaluation 
 
 Foncière spéciale générale pour les 
 coûts d’opération reliés à l’égout :  
 0,0054 $/100 $ d’évaluation 
 
Taxes, compensation et  
tarification sur une autre base 
 
 Eau : tarif de base  
 par unité desservie .......................... 90,00 $ 
 Eau : consommation du  
 1000 gallons ...................................... 2,83 $ 
 Eau : consommation du  
 mètre cube ......................................... 0,62 $ 
 Égout opération ............................. 132,00 $ 
 Ordures par unité permanente ...... 121,58 $ 
 Ordures (2

e
 bac noir) ....................... 55,00 $ 

 Ordures par unité saisonnière ......... 60,79 $ 
 Sûreté du Québec  
 (unité permanente ou saisonnière) ..... 131,45 $ 
 Service de la dette aqueduc  
 par unité desservie .......................... 88,00 $ 
 Service de la dette égout  
 par unité desservie ........................ 417,00 $ 
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Transport adapté et collectif – Nouvelle grille tarifaire 2014 
 

 
 

Foudl’art est un projet de médiation culturelle en milieu scolaire issu de la concertation entre la MRC de 
Pierre-De Saurel et la Ville de Sorel-Tracy. Le projet consiste à jumeler des artistes de la région à des classes 
de 3e et 4e année du primaire. À travers une série de cinq (5) ateliers d’une demi-journée, les élèves créeront 
une œuvre collective, représentative de leur milieu, dans la discipline de l’artiste qui leur est jumelé. Cette 
année, cinq (5) classes réparties dans quatre écoles participeront à ce projet. Quatre artistes ont été 
sélectionnés à la suite d’un appel de dossier lancé en septembre 2013. Il s’agit de : 
 

o Serge Capistran, musicien, jumelé à l’école Maria-Goretti à Sorel-Tracy; 
o Micheline Daviault, artiste du vitrail, jumelée à l’école Christ-Roi à Saint-Aimé  

et Massueville; 
o Mélissa Jacques, auteure de littérature jeunesse, jumelée aux écoles Mgr Prince à St-Robert et 

Harold-Sheppard à Sorel-Tracy; 
o Nathalie Lacasse, artiste du textile, jumelée au pavillon St-Gabriel de l’école intégrée de Yamaska, à 

Yamaska. 
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2013 
(SUITE) 

 
 

o Les taxes foncières doivent être 
payées en un versement unique. 

 

 Toutefois, lorsque le total des taxes 
 foncières est égal ou supérieur à  
 300 $,  celles-ci peuvent être payées, 
 au choix du débiteur, en un versement 
 unique, en deux versements égaux ou 
 en trois versements égaux (art. 3,  
 RY-65-2014). 
 

o Le versement unique ou le premier 
versement des taxes foncières 
municipales doit être effectué au plus 
tard le trentième jour qui suit 
l’expédition du compte.  Le deuxième 
versement doit être effectué au plus 
tard le quatre-vingt-dixième jour qui 
suit le trentième jour de l’expédition 
du compte.  Le troisième versement 
doit être effectué au plus tard le 
quatre-vingt-dixième jour qui suit 
l’écoulement du délai au cours duquel 
peut être effectué le deuxième 
versement (art. 4, RY-65-2014). 
 

o Les modalités de paiement établies 
aux articles 5 et 6 du présent 
règlement s’appliquent également aux 
compensations municipales que la 
municipalité perçoit (art. 5, RY-65-
2014) 

 

o Lorsqu’un versement n’est pas fait 
dans le délai prévu, seul le montant 
du versement échu est alors exigible 
immédiatement (art. 6, RY-65-2014). 

 

Taux d’intérêt sur les arrérages 
o Les soldes impayés portent intérêts 

au taux annuel de 12 % à compter du 
moment où ils deviennent exigibles 
(art. 7, RY-65-2014). 

 

PROGRAMME TRIENNAL 

D’IMMOBILISATION (PTI) –  

2014-2015-2016 
 

Construction de la voie cyclable,  
route 132 .................................................. 27 000 $ 
 

Rénovation de la station de  
pompage, aqueduc ................................ 123 000 $ 
 

Réfection du calvaire ............................    60 000 $ 
 

Installation/agrandissement,  
réseaux d’égout  ...............................      500 000 $ 
 

Réfection de l’aqueduc, route 132 ...      500 000 $ 
 

Revitalisation du parc  
J.-B. St-Germain    ................................... 50 000 $ 
 

Contribution à un centre  
multifonctionnel ......................................... 50 000$ 
 

Changement de conduites d’égout, 
secteur Yamaska Ouest 
(conversion, combiné en unitaire) ....... 1 200 000$ 
 

Total   ................................................. 2 510 000 $ 
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Nouvelles du  
Conseil municipal 

 

En bref… 
 

Séance ordinaire du  

2 décembre 2013 
 

 Le Conseil a établi le 

calendrier de ses séances 

ordinaires pour l’année 

2014 qui se tiendront à 

la salle Léo-Théroux, 

située au 45, rue Cardin 

à Yamaska et débuteront 

à 20 h : 

 

13 janvier (2e lundi) 

3 février   

3 mars   

7 avril  

5 mai  

2 juin  

7 juillet  

11 août (2e lundi) 

8 septembre (2e lundi) 

6 octobre  

3 novembre  

1
er

 décembre  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La séance publique du Conseil de la MRC de Pierre-De 

Saurel du 27 novembre dernier a permis la nomination des 

conseillers régionaux sur les différents comités de travail 

régionaux de la MRC et aussi sur certains organismes, 

partenaires de la MRC. Voici donc la liste des comités ou 

organismes sur lesquels M. Louis R. Joyal siégera. 
 

- Bureau des délégués 

- CLD de Pierre-De Saurel 

- Comité administratif (MRC) 

- Comité consultatif agricole (CCA) 

- Comité de consultation – Révision Plan de gestion des 

matières résiduelles (PGMR) 

- OBV de la Yamaska 

 

Fourrière (Sécurité canine) 
 

Le conseil du 13 janvier 2014 a renouvelé l’entente avec la 

Sécurité canine provinciale (SCP).  Cette entreprise aura le 

mandat de récupérer les chats et chiens errants, chiens 

dangereux et de ramasser les animaux morts aux frais des 

propriétaires concernés. Le coût de collecte des chiens 

errants est de 20 $, morts : 15 $, chats errants ou morts :  

30 $. LA MUNICIPALITÉ PEUT ÊTRE APPELÉE À 

DÉFRAYER LES COÛTS POUR LES ANIMAUX 

DONT LES PROPRIÉTAIRES NE PEUVENT ÊTRE 

IDENTIFIÉS.  AFIN D’ÉVITER DES FRAIS DE 

COLLECTE HORS CONTRÔLE, L’ENTENTE 

RECONDUITE PRÉCISE QUE SEUL UN OFFICIER 

MUNICIPAL OU DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC PEUT 

SIGNALER, À SÉCURITÉ CANINE PROVINCIALE, 

LES ANIMAUX ERRANTS, DANGEREUX OU MORTS 

COUVERTS PAR L’ENTENTE.  Nous invitons donc la 

population à s’adresser à la municipalité en appelant au 

(450) 789-2489 et non plus directement à la fourrière.  Le 

prix des licences est inchangé soit 20 $.  Le paiement 

s’effectue au comptoir de la municipalité ou au porte-à-

porte.  Dans ce second cas, l’employé de SCP devra 

montrer une autorisation écrite de la municipalité. 

Alain Beauregard, directeur général 
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La Médaille du Lieutenant-gouverneur pour les aînés 

Critères particuliers : 
 

Pour être admissible à l’attribution de cette médaille, une personne doit : 
 

 être citoyen canadien ou résident permanent au sens de la Loi sur l'immigration et la 

protection des réfugiés (L.C. 2001, c. 27) et résider en permanence au Québec; 
 

 être âgée de 65 ans ou plus;  
 

 par son action bénévole ayant commencé ou s’étant poursuivie au-delà de 64 ans, 

avoir ou avoir eu une influence positive dans sa communauté. 

 

Procédure 
 

Tous les résidents ou organismes québécois peuvent soumettre une ou plusieurs candidatures avant 

le 17 février 2014, soit en complétant le formulaire en ligne soit en acheminant une demande 

(reproduisant toute l'information du formulaire en ligne) par courrier postal au Bureau du Lieutenant-

gouverneur à l'adresse suivante : 
 

Bureau du Lieutenant-gouverneur  
Programme des distinctions honorifiques 

Édifice André-Laurendeau 

1050, rue des Parlementaires 

Québec (Québec) G1A 1A1 
 

Dans chaque cas, la mise en candidature doit être justifiée par un texte d'environ 750 mots dans 

lequel les actions que le candidat ou la candidate a accomplies, et le contexte dans lequel il ou elle a 

fait preuve de dépassement de soi et d'adnégation, sont décrits. Ce texte servira à la rédaction de la 

citation qui sera prononcée lors de la cérémonie de remise des médailles. 
 

Puisque l'attribution de cette médaille repose sur l'engagement social et communautaire des aînés, le 

texte rédigé doit principalement démontrer cet aspect et, pour éviter toute erreur d'interprétation, il ne 

peut pas prendre la forme d'un curriculum vitae ou tout simplement l'énumération d'actions 

bénévoles. Toute candidature dont le texte est jugé inadéquat sera rejetée. 
 

Une fois la période de mise en candidature terminée, le formulaire en ligne ne sera plus 

accessible. De plus, veuillez prendre note qu'aucun délai supplémentaire pour faire une mise en 

candidature ne sera accordé, et ce, peu importe le motif.  
 

Toute candidature soumise par le candidat lui-même ne sera pas considérée.  
 

Une seule médaille peut-être décernée à une même personne au cours de sa vie. 
 

La médaille peut être décernée à titre posthume. 
 

Le lieutenant-gouverneur se réserve le droit de refuser toute candidature. 
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Si la Fabrique est en bonne santé financière aujourd’hui, M. Saucier y est pour quelque chose. 
L’électricité, la plomberie et des réparations des bâtiments de la Paroisse n’avaient pas de secrets pour 
lui.  
 

Aujourd’hui encore, même si l’âge a quelque peu le dessus sur lui, M. Saucier continue de rendre 
service à sa manière.  Avec une habilité étonnante, il continue à réparer et ou reconditionner des 
appareils ou des objets qu’on lui confie.  Sa respiration, c’est le service!  
 

Maintenant, M. Saucier est plus souvent à la maison mais il a trouvé un autre créneau de service, celui 
d’être à l’écoute des autres. Il est heureux d’accueillir les gens chez lui pour échanger sur la vie 
paroissiale et municipale. Celui qui, jusqu’à ces derniers mois, allait chez les gens pour les aider, leur 
prête maintenant une oreille attentive. Ce que je sais de lui m’émerveille et m’étonne toujours. » 
 

Nous espérons donc, qu’un cheminement aussi exceptionnel vous amènera à considérer la candidature 
de M. Louis-Charles Saucier comme étant recevable pour la distinction souhaitée.  
 

                                                     
Mme Diane De Tonnancourt 
Conseillère municipale de Yamaska au nom du conseil municipal de Yamaska 
                                                                  
 

 
 

Malheureusement, M. Saucier ne pourra fêter son anniversaire en compagnie de celle qui fut à ses côtés 
pendant plus de 60 ans car il a eu la douleur de perdre son épouse en décembre dernier. La municipalité doit 
beaucoup à cet homme si généreux envers tous. Nous vous souhaitons donc, cher M. Saucier, encore 
beaucoup d’autres années auprès de nous et des vôtres.  
 

Diane De Tonnancourt pour le comité du journal

 

Bon anniversaire à nos aînés : 
 

Mme Éva Hébert Théroux  Mme Lucille Salvas Proulx Mme Julienne Guilbault Proulx 
 

6 février 1916     (98 ans) 12 février 1923     ( 91 ans) 24 février 1922     (92 ans) 
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Depuis les élections, les élu(e)s  se 

partagent les tâches sur les différents 

comités. Voici donc la liste des 

affectations. 

 

Louis R. Joyal, maire 

Coordonnateur des mesures d’urgence 

Comité de voirie 

Régie intermunicipale d’aqueduc 

Richelieu-Yamaska 

Office municipal d’habitation de Yamaska 

Comité consultatif d’urbanisme 

Comité d’accueil 

Comité du journal municipal L’Info d’Est 

en Ouest  

 

Danielle Proulx 
Office municipal d’habitation de Yamaska 

Comité des Fêtes de Yamaska 

Comité d’accueil  

Comité du journal municipal L’Info d’Est 

en Ouest 

 

Yvan Robidoux 

Comité de voirie 

Comité des fêtes de Yamaska 

Comité des loisirs Yamaska 

Comité de l’environnement et des espaces 

verts 

 

Diane De Tonnancourt 

Comité de l’environnement et des espaces 

verts 

Bibliothèque municipale Yamaska 

Comité consultatif d’urbanisme 

Comité d’accueil 

Comité du journal municipal L’Info d’Est 

en Ouest 

Comité régional de la ruralité 

Comité régional pour une politique 

culturelle 

Régie d’incendie Pierreville – St-François-

du-Lac (déléguée)   

Comité régional éolien 

 

Léo-Paul Desmarais 

Régie d’incendie Pierreville – St-François-

du-Lac 

Représentant en lien avec le policier-

parrain de la Sûreté du Québec 

Comité des loisirs Yamaska 

Comité consultatif d’urbanisme 

Responsable des bâtiments municipaux 

 

Johanne Lépine 

Responsable des questions familiales 

(RQF)  

Comité local de la politique familiale 

 

Alain Crevier  

Régie intermunicipale d’aqueduc 

Richelieu-Yamaska (substitut) 

Régie d’incendie Pierreville – St-François-

du-Lac (substitut) 

Comité des loisirs Yamaska 

Comité des Fêtes de Yamaska 

 

 

BACS SUPPLÉMENTAIRES 
 

Pour cette année, certains changements ont eu 
lieu quant à la tarification des étiquettes pour les 
bacs supplémentaires.  
 
Les étiquettes achetées entre le 1er janvier et le 
30 juin 2014 coûteront 55$ et celles achetées 
entre le 1er juillet et le 31 décembre 2014 
coûteront 30$.  
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Organismes 
 

Comité des loisirs  
 

Horaire de la patinoire 
Parc Léo-Guilbault, 100, rue Guilbault 
 

Horaire régulier: 
Lundi au jeudi : 
18h00 à 19h30 patinage libre 
19h30 à 21h30 hockey libre  
 

Vendredi : 
18h00 à 19h30 patinage libre 
19h30 à 22h00 hockey libre 
 

Samedi : 
13h00 à 14h30 patinage libre 
14h30 à 17h00 hockey libre 
18h00 à 19h30 patinage libre 
19h30 à 22h00 hockey libre 
 

Notez que durant les journées pédagogiques, les 
heures d’ouverture sont les mêmes que le samedi. 
 

 

Léo-Paul Desmarais, pour le Comité des loisirs 
 

Âge d’Or 
 

L’hiver s’est installé et a tout 
recouvert de son manteau blanc.  
Février c’est le mois des amoureux. 
Joyeuse St-Valentin! 
 

Les activités régulières reprennent à 
la salle communautaire tous les mardis de 10h à 
11h30 (baseball poches) et en après-midi à 13h30 
(bingo, cartes et billard).  
Bienvenue à tous les membres et membres amis!  
 

Notre prochaine soirée de danse aura lieu le 21 
février prochain à 19h30. Même si le mercure 
courtise les -15C, la musique d’Yvon Daunais se 
chargera de réchauffer les cœurs. Café et buffet 
froid clôtureront cette rencontre.  
 

Bienvenue à tous! 

Nicole Benoit, présidente 
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Organismes 
 

Afeas 
 

 

VERS UNE SOCIÉTÉ ÉGALITAIRE 
 

 
 

Quoi faire ce mercredi 19 février? On célèbre la 
Saint-Valentin avec l’Afeas Yamaska! 
 

Un succulent repas, au restaurant 
Ti-Den,  sera servi dès  17h30. 
Suivra un spectacle en chansons 
avec  notre invitée, madame 
Clémence Champagne.  Multi 

instrumentiste depuis de nombreuses années,  
guitare, harmonica, cuillères à bois et souliers à 
claquettes composent ses représentations 
musicales.  Madame Champagne interprètent 
autant du rétro que du folklore, en passant par le 
country et le québécois.  Membres et conjoints 
sont invités.  Le souper vous est offert à16$ taxes 
et pourboires inclus.  Le spectacle est une 
gracieuseté de votre Afeas.  Vous serez contactés à 
partir du 11 février pour la réservation et vous  
apportez bière et vin. 
 

Pour les non-membres, vous communiquez  au 
450 789-2175 et demander Diane pour votre 
réservation autant pour le souper  que le spectacle 
au coût de 5$ additionnel. 
 

C’est un rendez-vous à l’enseigne du plaisir! 
 

 

Cours de yoga 
. 

Harmonisez votre vie en vous 
offrant une session d’hiver de 
Yoga débutant le mardi 4 
février à 18h30, au centre communautaire, pour 
10 semaines.  Le Yoga aide à développer la 
conscience du corps, la respiration et les émotions.  
Quelques places sont encore disponibles. 
 

Pour information :  
Diane au 450 789-2175 ou 
Monique au 450 789-3332.



            Hommage aux aînés 
 

M. Bernard Robidoux 
 

En 2013, nous avons malheureusement omis de souligner le 90ième anniversaire de M. Bernard Robidoux.  

Demeurant maintenant à la résidence Marquis 1 de Sorel-Tracy, M. Robidoux garde un excellent souvenir de 

ses années passées à Yamaska. Natif de Yamaska, il a suivi ses parents à Montréal dans sa jeunesse pour y 

revenir plusieurs années plus tard avec sa propre famille dont trois garçons et deux filles.  Il a occupé diverses 

fonctions durant les années passées chez-nous.  Il fut, entre autres, sacristain, chauffeur d’autobus scolaire et 

tireur de joints.  Sa dernière résidence à Yamaska était située sur la rue Lauzière.  Pour ceux qui l’ont connu, M. 

Robidoux conserve une excellente mémoire et il serait bien heureux de pouvoir partager de bons souvenirs 

avec ceux qui lui rendraient visite.  

                                                                                 Diane De Tonnancourt pour le comité du journal 
 

M. Louis-Charles Saucier 
 

Le 16 février prochain, M. Louis-Charles Saucier célébrera son 90ième anniversaire de naissance.  Pour 
l’occasion, nous vous présentons le texte que la municipalité a soumis en appui à sa candidature comme 
récipiendaire de la médaille du Lieutenant-Gouverneur du Québec.  
Honneur qu’il a reçu dignement!  
 

La Municipalité de Yamaska et le conseil de Fabrique de la Paroisse de St-Michel de Yamaska sont très 
heureuses de vous soumettre la candidature de M. Louis-Charles Saucier de Yamaska à titre de 
potentiel récipiendaire de la médaille des Aînés du Lieutenant-Gouverneur du Québec.  
 

M. Saucier est une personne engagée au plus haut point dans sa communauté. Ce « petit homme » 
toujours affable, souriant et disponible a souvent été l’homme de la situation dans les cas d’urgence. 
On pourrait facilement le qualifier d’homme de génie qui n’hésitait jamais à mettre ses connaissances 
au profit de la municipalité.  Que ce soit pour des problèmes d’aqueduc, de plomberie ou de système de 
chauffage, on pouvait faire appel à M. Saucier à n’importe lequel des moments et ce, même la nuit pour 
dépanner bénévolement.  Alors qu’il n’a jamais été employé municipal, il connait le réseau d’aqueduc 
de la municipalité par cœur. De plus, pour les gens nécessiteux, il n’a jamais hésité à les transporter 
avec son véhicule pour des rendez-vous ou pour faire des commissions. Associé à un autre généreux 
citoyen, il assurait les services de secours aux familles démunies.  
 

Travaillant pour la Défense nationale pendant plus de 34 ans, il a aussi été conseiller municipal pendant 
27 ans et marguiller pendant quelques années au sein de la Paroisse en même temps qu’il assurait 
l’entretien de l’église et du presbytère et ce, jusqu’à tout récemment. Le pasteur actuel de la Paroisse, 
M. Lionel Émard, en parle ainsi : 
 

« Depuis 8 ans, je côtoie M. Saucier. Paraphrasant le poète, Paul Claudel, je dirai que ce qui m’étonne 
chez M. Saucier, c’est sa disponibilité joyeuse et empressée. Jamais il n’a remis à plus tard ce qu’il 
pouvait faire maintenant.  Je peux témoigner personnellement qu’il m’est arrivé d’avoir eu besoin de 
ses services à des heures et des jours indus et s’il y avait urgence, M. Saucier était là.  Chose plus 
merveilleuse encore; il était heureux d’être là à ce moment pour rendre service.   
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NOS CITOYENS À L’HONNEUR 
 
 

 
 

Le récent Gala Excellence agricole de novembre 
dernier a permis à deux de nos citoyens de se 
distinguer et de nous faire honneur… 
 

 
Tout d’abord, Mme Louise Dupuis, s’est vue 
décerner le prix FEMME DANS LE MONDE 
AGRICOLE lors du dernier Gala Excellence agricole 
en novembre dernier. Quittant le milieu urbain en 
1986 pour venir s’installer avec son conjoint, M. 
Sylvain Joyal, sur la ferme familiale située sur le 
rang du Bord de l’Eau Est.  Soucieuse de vouloir 
bien s’impliquer dans ce domaine, elle a pris des 
cours pour maintenant s’occuper de la gestion de la 
ferme, maîtriser le classement des grains et la mise 
en marché de leur production. Elle est aussi 
relationniste pour l’entreprise de déneigement et 
s’intéresse vivement au monde syndical agricole.  
 

Félicitations Louise pour ton implication et pour la 
reconnaissance témoignée par tes pairs! 
 

Diane De Tonnancourt, pour le comité du journal 
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M. Jacques Pelletier a, quant à lui, été élu le 
récipiendaire du prix EXCELLENCE AGRICOLE 
2013… Originaire de St-Aimé, Jacques y a 
développé son entreprise agricole pour ensuite 
passer le flambeau à son fils Jessy. Maintenant 
installé à Yamaska depuis quelques années, il 
continue à veiller sur l’entreprise familiale à 
distance. 
 

Impliqué bénévolement depuis 30 ans dans la 
Société d’Agriculture de Richelieu, M. Pelletier a été 
reconnu pour son leadership, son côté rassembleur 
et son souci de justice.  Il a participé au 
développement de l’Expo Agricole et a tenu à ce 
que la relève y trouve sa place en s’y impliquant. 
Engagé, authentique et intègre sont des qualificatifs 
qui lui sont reconnus d’emblée par ses pairs.   
 
 

Diane De Tonnancourt, pour le comité du journal 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPEL 
COURS DE PEINTURE 

 

Sylvie Chaîné, artiste-peintre 
débutera prochainement une nouvelle série de 
cours de peinture. 
 
 
 
 

Inscriptions dès maintenant au  450 789-2775 
 

 
 
 

  



Cours de tissage  
 

L’atelier de tissage opère avec des tisserandes qui 
deviennent de plus en plus expérimentées.  
Des cours sont toujours disponibles sous la 
supervision de madame Louise Lamothe.  
Pour information : 450 789-2175. 
 

Gala Excellence au féminin 2014 : 
 

Le vendredi 7 mars 2014 à 17h à l’Hôtel Best-
Western-Universel à Drummondville, les Afeas de la 
région Centre-du-Québec présenteront plus de 30 
candidates pour le prix Excellence au féminin.  Un 
vibrant hommage sera rendu à ces femmes dans 
diverses catégories.  
 

L’Afeas Yamaska présente également une femme 
d’exception.  Il s’agit de  madame Martine Pothier 
dans la catégorie « Distinction ».  Nous la 
connaissons, notre membre-artiste qui a su si bien 
nous divertir à la St-Valentin 2013, en personnifiant 
les grandes dames du music-hall, réunissant  près 
de 100 personnes, au restaurant Ti-Den.  
 

Vernissage, cocktail et banquet précèderont cet  
événement de prestige. De plus, nous assisterons à 
un spectacle de madame Johanne Blouin, 
chanteuse, auteure québécoise et coach à 
l’émission un « Air de famille » ainsi que plusieurs 
artistes de la relève du Cégep de Drummondville.  
Le prix est de 65$ le billet. Pour info : Diane au 
450 789-2175 et Mariette au 450 789-2671. 
 

Femmes d’ici et d’ailleurs 
 

Vous avez le goût de discuter, d’échanger ou 
simplement de participer à des activités locales 
rejoignant les conditions de vie et de travail des 
femmes, et ce, dans différents domaines : santé, 
justice, environnement, éducation, loisirs, etc. 
Adhérez à l’Association Féminine d’Action et 
d’Éducation Sociale (Afeas), vous êtes les 
bienvenues! 
 

 
 

Bingo-Afeas  
 

À noter le changement de date pour le bingo-afeas 
2014! Dans le cadre du Festival des Gros Casques 
2014, le bingo-Afeas fera l’ouverture le jeudi 26 
juin à la salle Léo-Théroux.   
SVP, inscrire à votre agenda!!! 
 

Mes salutations, 

 
Diane Bibeau 
Présidente 
 

Organismes 
 

Info Biblio 
 

Voici la liste des nouveautés de décembre 2013 et 
de janvier 2014. 
  
ROMANS ADULTES: 
 

LES CLEFS DU PARADIS, Michel Tremblay 
 

SOEURS D'ÂMES, Geneviève St-Germain 
 

C'EST LE COEUR QUI MEURT EN DERNIER, 
Robert Lalonde 
 

LA GRANGE D'EN HAUT T.1 FAUT MARIER 
HÉLÈNE, Micheline Dalpé 
 

LA GRANGE D'EN HAUT T.2 L'EXODE DE 
MARIANNE, Micheline Dalpé 
 

SOUVENIRS DE LA BANLIEUE T.6 LES 
JUMEAUX, Josette Laberge 
 

L'ANGE DU LAC. T.6 Marie-Bernadette Dupuy 
 

PREUVE D'AMOUR, Lisa Gardner 
 

MES TROIS ZÈBRES, Alexandre Jardin 
 

BILLIE, Anna Gavalda 
 

AU REVOIR LÀ-HAUT, Pierre Lemaitre Prix 
Goncourt 2013 
 

VENGEANCE EN PRADA, Lauren Weisberger 
 

LES ANGES MEURENT DE NOS BLESSURES, 
Yasmina Khadra 
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L'ANALPHABÈTE QUI SAVAIT COMPTER, Jonas 
Jonasson 
 

L'APPEL DU COUCOU, Robert Galbraith 
 

LA PAIX DES DUPES, Philip Herr 
 

AU LIEU DIT NOIR-ÉTANG, Thomas H. Cook 
 

L'OEIL DE MARQUISE, Monique Larue 
 

UN PARADIS TROMPEUR , Henning Mankell 
 

IL FAUT BEAUCOUP LES HOMMES, Marie 
Darrueussecq 
 

ILLUSION DE LUMIÈRE, Louise Penny 
 

FAITS VÉCUS: 
 

L'ULTIME FROUSSE AUTOUR DU MONDE t.4 
Bruno Blanchette 
 

CE QUI SE PASSE AU CONGRÈS RESTE AU 
CONGRÈS, Amélie Dubois 
 

RÉVEILLEZ-MOI! UNE ENFANCE CHEZ LES 
TÉMOINS DE JÉHOVAH, Jean-Sébastine Lozeau 
 

QUAND L'ILLUSION TRACE LA ROUTE,  Danielle 
Henkel 
 

LA PASSION SELON MARCEL, Marcel Leboeuf 
 

CLAUDE POIRIER 10-4, Bernard Tétrault 
 

ARTS: 
 

DE PEIGNE ET DE MISÈRE, Fred Pellerin 
 

ROMANS JEUNES: 
 

MA SOEUR EST UNE VAMPIRE, T.1 L'ÉCHANGE, 
Sienna Mercer 
 

MA SOEUR EST UNE VAMPIRE, T.2 IN-CROC-
YABLE, Sienna Mercer 
 

MA SOEUR EST UNE VAMPIRE, T.3 RE-
VAMPIRISÉES , Sienna Mercer 
 

JOURNAL D'UN DÉGONFLÉ , T.1 CARNET DE 
BORD DE GREG, Jeff Kinney 
 

JOURNAL D'UN DÉGONFLÉ, T.2 RODRIK FAIT 
SA LOI, Jeff Kinney 
 

JOURNAL D'UN DÉGONFLÉ, T.3 TROP C'EST 
TROP Jeff Kinney 
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HISTOIRE: 
 

VIVRE LA CONQUÊTE, T.1 Gaston Deschênes et 
Denis Vaugeois 
 

SPIRITUALITÉ: 
 

OSER ÊTRE QUI JE VEUX ÊTRE ! Marcelle Della 
Faille 
 

B.D. 
 

LES NOMBRILS,T.6 UN ÉTÉ TROP MORTEL ! 
Delaf & Dubuc 
 

BIOGRAPHIE 
 

CENDRILLON, Danielle Guay 
 

CUISINE 
 

FAMILLE FUTÉE 75 RECETTES A MOINS DE 
$5.00 , A. Diaz et G. O'gleman 
  

Il y a toujours le tirage mensuel d’un bon 
d’achat de $25.00 chez Renaud Bray des 
coupons que vous remplissez lors de votre 
passage. 
 
Les heures d'ouverture sont le mardi de 14h00 
à 16h00 et de 19h00 à 20h00. 
 
Bonne Lecture! 
 

Louise Dupré    
 

Cours de danse 
 

Des cours de danse en ligne et 
country, se tiendront les 
mercredis à la salle Léo-
Théroux à Yamaska. 

13h30 à 15h30  

Professeurs : Claire et Jean-Louis Nadeau 

Pour info : Nicole Théroux 450 789-2203 
 
 
 
 



Organismes 
 

Vie paroissiale 

 

Statistiques 2013 pour la Paroisse Saint-Michel  
 

Au cours de l’année 2013 à la Paroisse Saint-
Michel, comprenant les municipalités de Saint-
Gérard-Majella, Saint-David et Yamaska, il y a eu : 
 

30 baptêmes répartis ainsi : 
Yamaska : 7  
Saint-Gérard-Majella : 2  
Saint-David : 2 
 

Les 19 autres baptêmes, les parents venaient de 
l’extérieur. 
 

2 mariages à Yamaska 
Les deux couples venaient de l’extérieur. 
 

29 funérailles, réparties ainsi : 
Yamaska : 16  
Saint-Gérard-Majella : 2  
Saint-David : 4 
 

Les 7 autres funérailles, les défunts venaient de 
l’extérieur. 
 

41 sépultures, réparties ainsi : 
Yamaska : 29  
Saint-Gérard-Majella : 2 
Saint-David : 10 
 

40 premières communions, réparties ainsi : 
Yamaska : 4  
Saint-David : 5  
Saint-Gérard-Majella : 1 
 

Les 30 autres premières communions venaient de 
l’extérieur. 
 

44 confirmations réparties ainsi : 
 

Yamaska : 8  
Saint-David : 8  
Saint-Gérard-Majella : 0 
 

Les 28 autres venaient de l’extérieur. 
 

 

La Paroisse Saint-Michel accueille beaucoup de 
personnes venant de l’extérieur qui veulent célébrer 
un sacrement ici pour diverses raisons, parmi 
celles-ci : des anciens qui tiennent à célébrer dans 
leur paroisse d’origine; la démarche préparatoire 
répond aux attentes des jeunes parents.  
 

Célébration de la confirmation : 
 

Si le nombre le justifie et que nous avons une 
équipe de catéchètes pour accompagner les jeunes 
à la préparation au sacrement de la confirmation, 
nous pourrons rendre ce service à la Paroisse 
Saint-Michel. Les parents désireux de présenter leur 
enfant à la célébration de la confirmation peuvent 
communiquer au presbytère de la Paroisse Saint-
Michel, Yamaska au 450-789-2115. 
 

Soirée rencontre sur la Charte des valeurs 
(Projet de Loi 60) 
Mercredi 12 février à 19h00 à la sacristie de 
l’église de Yamaska rencontre avec les personnes 
désireuses d’échanger sur le projet de la Charte des 
valeurs du Gouvernement du Québec. Une 
occasion pour ceux et celles qui désirent se 
questionner et questionner sur la place de la religion 
dans l’espace public québécois.  
Bienvenue à tous et à toutes! 
 

Rappel pour la dîme 2013-2014 
À ceux qui ont répondu, un sincère MERCI! Il est 
toujours le temps pour ceux qui ne l’ont pas encore 
fait de le faire. Le diocèse suggère un montant de 
55$ par adulte catholique. Vous pouvez faire le 
chèque à Paroisse Saint-Michel. Merci pour votre 
attention et vos réponses! 
 

Lionel Émard, prêtre-curé. 
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